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©  Ce  réceptacle  est  constitué  par  une  pochette 
souple  circulaire  (1)  dont  la  face  arrière  (3)  est 
munie  d'une  sangle  (9)  permettant  à  ladite  pochette 
souple  (1)  de  reposer  sur  la  paume  d'une  main  d'un 
joueur,  dont  la  face  avant  (2)  est  recouverte  d'un 
tissu  autoaccrochant  (5)  et  qui  comporte  dans  sa 
partie  intérieure  un  boudin  périphérique  (6). 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  élément 
de  jeu,  tel  qu'un  réceptacle,  pour  jeu  de  balle. 

Un  exemple  d'un  tel  jeu  de  balle  est  notam- 
ment  décrit  dans  le  document  US-A-4  017  076.  Le 
joueur  est  muni  d'un  élément  de  jeu  ou  réceptacle 
rigide  comportant  une  bride  dans  laquelle  le  joueur 
glisse  une  de  ses  mains,  de  telle  sorte  que  ce 
réceptacle  repose  dans  la  paume  de  celle-ci.  Sur  la 
face  avant  du  réceptacle  rigide,  est  disposée  une 
couche  d'un  tissu  réalisé  en  un  matériau  autoac- 
crochant,  un  espace  existant  entre  cette  couche  et 
le  fond  du  réceptacle. 

Un  tel  réceptacle  de  l'art  antérieur  présente 
l'inconvénient  majeur  d'être  fragile  et  de  pouvoir  se 
casser  à  tout  moment,  notamment  lors  de  la  récep- 
tion  d'un  projectile  lancé  :  ceci  risque  de  blesser 
gravement  la  main  du  joueur. 

Aussi  un  des  buts  de  la  présente  invention  estil 
de  procurer  un  élément  de  jeu  tel  qu'un  réceptable 
réellement  incassable. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  procurer  un 
tel  élément  de  jeu  qui  soit  de  conception  simple, 
pratique  et  de  coût  faible. 

Ces  buts,  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront 
par  la  suite,  sont  atteints  par  un  élément  de  jeu  ou 
réceptacle  pour  jeu  de  balle,  caractérisé  selon  la 
présente  invention  par  le  fait  qu'il  est  constitué  par 
une  pochette  souple  circulaire  dont  la  face  arrière 
est  munie  d'une  sangle  permettant  à  cette  pochet- 
te  de  reposer  sur  la  paume  d'une  main  d'un  joueur, 
dont  la  face  avant  est  recouverte  d'un  tissu  autoac- 
crochant  et  qui  comporte  dans  sa  partie  intérieure 
un  boudin  périphérique. 

Avantageusement,  cette  pochette  souple  com- 
porte  sur  sa  paroi  latérale  une  ouverture  partielle 
munie  d'une  fermeture,  par  exemple  à  glissière. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  la 
présente  invention,  le  boudin  périphérique  est  gon- 
flable  et  amovible.  Il  peut  avantageusement  com- 
porter  un  disque  réalisé  en  un  matériau  léger. 

De  préférence,  la  hauteur  de  la  pochette  est 
sensiblement  celle  du  boudin  périphérique. 

La  description  qui  va  suivre,  et  qui  ne  présente 
aucun  caractère  limitatif,  doit  être  lue  en  regard 
des  figures  annexées,  parmi  lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
réceptacle  selon  la  présente  invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  arrière  du  réceptacle, 
et 

-  la  figure  3  est  une  coupe  selon  l'axe  lll-lll  de 
la  figure  2. 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  ces  figures,  un 
élément  de  jeu  de  type  réceptacle  pour  jeu  de 
balle  est  constitué  par  une  pochette  souple,  dési- 
gnée  dans  son  ensemble  par  la  référence  1  :  cette 
pochette  comprend  une  face  avant  2,  une  face 
arrière  3,  et  une  paroi  latérale  4  reliant  les  faces 
avant  et  arrière.  Ces  faces  sont  réalisées  en  un 

matériau  souple,  par  exemple  en  une  toile  imper- 
méabilisée. 

La  face  avant  2  est  recouverte  par  un  tissu 
autoaccrochant  5,  tel  que  celui  commercialisé  sous 

5  la  marque  déposée  VELCRO.  Ainsi  le  projectile, 
une  balle  par  exemple,  recouverte  d'un  tissu  de 
même  type  pourra-t-elle  être  maintenue  en  position 
sur  ce  réceptacle  lors  de  sa  réception. 

La  face  arrière  3  est  munie,  selon  un  axe, 
io  d'une  sangle  9  à  longueur  réglable  par  tout  moyen 

connu,  permettant  à  un  joueur  de  glisser  une  de 
ses  mains  entre  cette  sangle  et  la  face  arrière  :  le 
réceptacle  se  trouve  ainsi  en  appui  contre  la  pau- 
me  de  cette  main. 

75  La  pochette  souple  1  comporte,  dans  sa  partie 
intérieure  un  boudin  périphérique  6,  qui  est  en 
contact  avec  les  faces  avant  2,  arrière  3  et  latérale 
4  :  la  hauteur  de  la  pochette  est  donc  déterminée 
par  la  hauteur  de  ce  boudin  gonflable  6. 

20  On  comprendra  aisément  que  lorsqu'un  projec- 
tile  vient  frapper  la  face  avant  2  de  cette  pochette 
souple  1,  l'espace  intérieur  créé  par  le  boudin  6 
permet  d'encaisser  le  choc  de  ce  projectile. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'in- 
25  vention,  la  pochette  souple  1  comprend  sur  sa 

paroi  latérale  4  une  ouverture  7  qui  est  munie 
d'une  fermeture,  par  exemple  à  glissière.  Cette 
ouverture  7  s'étend  sur  une  partie  de  la  circonfé- 
rence  de  la  paroi  latérale  4.  Dans  un  tel  mode  de 

30  réalisation,  il  est  avantageux  que  le  boudin  gonfla- 
ble  6  soit  amovible  de  telle  façon  à  pouvoir  être 
extrait  de  la  pochette  1  et  être  utilisé  comme 
élément  de  jeu.  Ce  boudin  gonflable  6  peut  même 
comporter  un  disque  8  en  un  tissu  léger. 

35 
Revendications 

1.  Elément  de  jeu  tel  qu'un  réceptacle  pour  jeu 
de  balle,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  consti- 

40  tué  par  une  pochette  souple  circulaire  (1)  dont 
la  face  arrière  (3)  est  munie  d'une  sangle  (9) 
permettant  à  ladite  pochette  souple  (1)  de  re- 
poser  sur  la  paume  d'une  main  d'un  joueur, 
dont  la  face  avant  (2)  est  recouverte  d'un  tissu 

45  autoaccrochant  (5),  et  qui  comporte  dans  sa 
partie  intérieure  un  boudin  périphérique  (6). 

2.  Elément  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  pochette  souple  (1)  comporte 

50  sur  sa  paroi  latérale  (4)  une  ouverture  partielle 
(7). 

3.  Elément  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'ouverture  partielle  (7)  est  mu- 

55  nie  d'une  fermeture,  par  exemple  à  glissière. 

4.  Elément  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  boudin  périphérique  (6)  est 

2 
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gonflable. 

5.  Elément  selon  les  revendications  2  et  4,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  boudin  périphérique  (6) 
est  amovible.  5 

6.  Elément  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  boudin  périphérique  (6)  com- 
porte  un  disque  (8)  en  un  matériau  léger. 
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